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Commune : CHATEAUNEUF-DU-FAOU Rivière : L' Aulne

Porte d'entrée de la maison quai Jean Guivarc'h

1 Repère(s) sur
le site

GÉNÉRAL

Unité de gestion : Vilaine-Côtiers Bretons
Code :  PPRI_Chateauneuf_05 Date de mise à jour : 07/08/2020
Auteur : SPC VCB

GÉOLOCALISATION

Coordonnées WGS84 : X: -3.80918310 / Y: 48.18470920
Coordonnées RGF93 (Lambert 93) X: 194570.94 / Y: 6808956.09
Coordonnées RGF93 (ETRS89) : X: -3.8091831 / Y: 48.1847092
Code Hydro: J3--0180 Rive de référence: Droite

Maisons quai Jean Guivarc'h à Chateauneuf du Faou

13 décembre 2000 Altitude calculée de l'eau : 42.18 m

Nature de l'inondation : Débordement de cours d'eau Nature du repère : Marque peinture ou encre

Commentaires :  Repère de la crue sur le montant gauche de la porte d'entrée

GÉNÉRAL

Code :  PPRI_Chateauneuf_05
Auteur : SPC VCB

Date de mise à jour :
12/05/2022

Repère de crue sur le montant gauche de la porte d'entrée visible en 2009

MARQUE

Maximum de l'inondation :  Oui
Visibilité :  Oui
Pérennité :  Moyenne
PHEC :  Oui

État du repère :  Bon
Repère calculé :  Non

SOURCE DE REPÉRAGE : SOGREAH -

Type de repérage :  Non renseigné
Organisme(s) :  EPTB Saône-Doubs

REPÈRE DE CRUE SUR LE MONTANT GAUCHE DE LA PORTE
D'ENTRÉE VISIBLE EN 2009 - 01/01/2009

Méthode :  Non renseigné
Organisme :  GEOMEXPERT
Commentaires sur le nivellement :  Repère de crue visible en 2009
Référence nivelée :  Marque d'inondation
Description référence du repère :  Repère de crue sur le montant
gauche de la porte d'entrée
Système altimétrique :  NGF IGN 1969 (système normal)
Altitude de la référence (en m) :  42.180 m
Altitude calculée de l'eau (en m) : 42.18 m
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